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Comment se déroule le préavis de
licenciement ?
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Pendant tout le préavis de licenciement, le contrat se poursuit normalement.

Augmentations de salaire

Le salarié en préavis doit bénéficier des augmentations de salaire allouées à l'ensemble du
personnel (Cass. soc., 11 mars 1987) ou de la clause du contrat de travail prévoyant une
augmentation de salaire à une date déterminée.

Heures pour recherche d'emploi

Les heures de recherche d'emploi ne sont pas prévues par la loi mais éventuellement par la
convention collective, le contrat de travail ou les usages. Elles ne sont donc pas automatiques.

En outre, l'employeur a le droit de refuser de lui octroyer des heures pour recherche d'emploi :

s'il a retrouvé et accepté un emploi ;
s'il a fait des démarches pour liquider sa retraite ;
ou, s'il est dispensé de préavis.

Maladie

La maladie non professionnelle du salarié n'a en principe aucune incidence sur la durée du
préavis qui continue à courir normalement. Sauf convention collective plus favorable, il n'est pas
prolongé de la durée de l'arrêt maladie.

Comme les autres salariés, il percevra des indemnités journalières de la Sécurité sociale et
éventuellement, un complément de salaire versé par l'employeur s'il remplit les conditions
d'ancienneté requises.
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